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On est pas vendredi, mais c'est parti pour un journal qui dénonce grave.


Comme pas mal de monde, j'avais naïvement coché la case "ne pas envoyer d'avis papier pour la taxe d'hab", comme pas mal de monde, je pensais sauver des arbres, et qu'ils allaient m'envoyer un mail de notification une fois l'avis disponible (vu que c'est ce qui est fait pour l'impôt sur les revenus), comme pas mal de monde, je me suis fait niquer : date dépassée (pour moi, c'était le 15/11, alors que leur site annonce en gros 21/12 pour les paiements par Internet) et 10% de pénalité dans les dents.


Je me suis dit que ça coûtait rien de râler, et j'ai rempli leur formulaire. Je clique sur "valider". Se passe rien. Étrange.


je désactive ghostery, je lance la console pour suivre les requêtes, je clique : boom !


Voilà pas que je vois partir une requête vers xiti.com (et depuis mon adresse IP, donc), avec dans les paramètres d'url, en vrac : "impots.gouv.fr" "réclamation" "taxe d'habitation", ainsi que le numéro de référence unique de ma réclamation.


Bon, c'était du https, ok, mais quand même, ça me fait un peu mal au cul de savoir que ces données, assez sensibles, vont se retrouver dans une base de données hébergée par on se sait pas trop qui, ni où, ou même comment…


Surtout que pour moi, xiti, c'est les mecs dont le cœur de métier c'est avant tout le compteur de visites sur le blog du chien de madame Michu.


Du coup, pour protéger mes données personnelles, je vais m'acheter un bouquin sur l'évasion fiscale. Mais pas sur le net, vu que les colis postaux sont aussi surveillés maintenant.
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